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Monsieur le Maire rappelle le contenu du procès-verbal de la dernière réunion du Conseil Municipal du 20 

décembre 2023 et demande s’il y a des observations à son sujet.  

 

Sur proposition du Secrétaire de séance et à l’unanimité, le Conseil Municipal :  
- APPROUVE le procès-verbal du Conseil Municipal du 20 décembre 2023 ;  

- DONNE pouvoir à Monsieur le Maire pour faire la pleine application de la présente délibération.  

 

 

 

Le secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Lydie GREMILLET 

N°01/2024   OBJET : Institutions et vie politique – 5.2. 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 20 DECEMBRE 2023 

L’an 2024, le 11 JANVIER, à vingt heures et zéro minute, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 04 janvier 2024 s’est assemblé 

au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane - FERRY Régis - GREMILLET Lydie - COLLOMBIER 

Emmanuel - PERRIN Bernadette - ARNOULD Martine - HUBAIN Gilles - DOUCHET Pierre - 

ROLLOT Charles - CONDAMIN Alexia - VIRY Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir en son nom à GREMILLET Lydie. 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir en son nom à CHRISMENT Stéphane. 

- MOUGEL Elodie 
 

Membre absente :  

- CASTRO Mélanie 
 

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 11 

Nombre de votants : 13 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Conformément à l’article L2121.15, Lydie GREMILLET a été nommée secrétaire de séance. Monsieur le 

Maire informe les élus que suite à la démission de Madame PHILIPPE Véronique, Mme CONDAMIN 

Alexia a accepté la fonction de conseillère municipale. 

Stephane CHRISMENT
2024.01.12 11:07:40 +0100
Ref:20240112_103603_1-1-O
Signature numérique
le Maire
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Monsieur le Maire rappelle que Mme PHILIPPE Véronique a démissionné de ses fonctions de 1
ère

 Adjointe et 

de conseillère municipale. De ce fait, il explique que suite à cette démission, le Conseil Municipal peut décider 

-soit de supprimer le poste d’adjoint 

-soit de remplacer l’adjoint démissionnaire. 

Monsieur le Maire rappelle que par délibération n°10/2020 du 27 mai 2020, le Conseil Municipal avait fixé le 

nombre d’adjoints à 4. 

Monsieur le Maire propose de supprimer le poste d’adjoint vacant et informe le Conseil que les délégations de 

fonction qui étaient accordées à Mme PHILIPPE peuvent être redistribuées. Monsieur le Maire propose de 

modifier l’ordre des adjoints restants à savoir Mme GREMILLET Lydie au poste de 1
ère

 adjointe, M. FERRY 

Régis au poste de 2
ème

 adjoint et M. COLLOMBIER Emmanuel à celui de 3
ème

 adjoint. 

 

 

 

 

 

N°02/2024   OBJET : Institutions et vie politique – 5.1. 

DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS AU MAIRE ET FIXATION DE 

L’ORDRE DES ADJOINTS 

L’an 2024, le 11 JANVIER, à vingt heures et zéro minute, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 04 janvier 2024 s’est assemblé 

au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane - FERRY Régis - GREMILLET Lydie - COLLOMBIER 

Emmanuel - PERRIN Bernadette - ARNOULD Martine - HUBAIN Gilles - DOUCHET Pierre - 

ROLLOT Charles - CONDAMIN Alexia - VIRY Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir en son nom à GREMILLET Lydie. 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir en son nom à CHRISMENT Stéphane. 

- MOUGEL Elodie 
 

Membre absente :  

- CASTRO Mélanie 
 

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 11 

Nombre de votants : 13 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Conformément à l’article L2121.15, Lydie GREMILLET a été nommée secrétaire de séance. Monsieur le 

Maire informe les élus que suite à la démission de Madame PHILIPPE Véronique, Mme CONDAMIN 

Alexia a accepté la fonction de conseillère municipale. 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

-décide de supprimer le poste d’adjoint vacant et de fixer à 3 le nombre des adjoints au Maire de la commune 

-modifie donc le tableau des adjoints comme ci-dessous 

1
er
 Adjoint GREMILLET Lydie 

2
ème

 Adjoint FERRY Régis 

3
ème

 Adjoint COLLOMBIER Emmanuel 

 
 

 

 

Le secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Lydie GREMILLET 

Stephane CHRISMENT
2024.01.12 11:07:47 +0100
Ref:20240112_103611_1-1-O
Signature numérique
le Maire
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L 2122-18 lequel permet au maire 

de déléguer par arrêté une partie de ses fonctions aux adjoints et aux conseillers municipaux. 

 

Vu la loi du 13 août 2004 relative aux lois et responsabilités locales laquelle permet aux conseillers 

municipaux de recevoir des délégations de fonctions dès lors que chaque adjoint est titulaire d’une ou 

plusieurs délégations. 

 

Vu le procès-verbal d’installation du conseil municipal en date du 27 mai 2020 ; 

Vu la délibération n°02/2024 du 11 janvier 2024 qui détermine le nombre d’adjoints au maire et fixe l’ordre 

des adjoints ; 

 

Considérant que Monsieur le Maire propose à l’assemblée de créer 3 (trois) postes de conseillers délégués en 

charge de : 

  

 -l’action sociale entrant dans le champ du comité consultatif de l’action sociale (les aînés avec le 

repas, les présents de fin d’année et les rendez-vous conviviaux, les aides aux administrés, la fête des mères), 

les commandes pour les cérémonies (fleurs et alimentation). 

 -les subventions aux associations, le fleurissement, les ruches, les feux d’artifices et le plan de 

sauvegarde. 

 -la forêt. 

 

 

N°03/2024   OBJET : Institutions et vie politique – 5.1. 

CREATION DE POSTES ET DESIGNATION DE CONSEILLERS DELEGUES 

L’an 2024, le 11 JANVIER, à vingt heures et zéro minute, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 04 janvier 2024 s’est assemblé 

au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane - FERRY Régis - GREMILLET Lydie - COLLOMBIER 

Emmanuel - PERRIN Bernadette - ARNOULD Martine - HUBAIN Gilles - DOUCHET Pierre - 

ROLLOT Charles - CONDAMIN Alexia - VIRY Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir en son nom à GREMILLET Lydie. 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir en son nom à CHRISMENT Stéphane. 

- MOUGEL Elodie 
 

Membre absente :  

- CASTRO Mélanie 
 

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 11 

Nombre de votants : 13 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Conformément à l’article L2121.15, Lydie GREMILLET a été nommée secrétaire de séance. Monsieur le 

Maire informe les élus que suite à la démission de Madame PHILIPPE Véronique, Mme CONDAMIN 

Alexia a accepté la fonction de conseillère municipale. 
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Considérant que Monsieur le Maire souhaite donner ces délégations à Madame Bernadette PERRIN, 

Messieurs Gilles HUBAIN et Dominique VIRY. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

-crée 3 postes de conseillers municipaux délégués. 

-donne tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour signer les pièces à intervenir dans le cadre de la mise en œuvre 

et à la bonne exécution de la présente décision. 

 

 

 

Le secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Lydie GREMILLET 

Stephane CHRISMENT
2024.01.12 11:07:37 +0100
Ref:20240112_103614_1-1-O
Signature numérique
le Maire
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Suite à la démission de Madame PHILIPPE Véronique de son poste d’adjointe et de conseillère municipale. 

Suite à l’arrivée de Madame CONDAMIN Alexia en tant que conseillère municipale, 

Suite à la délibération n°02/2024 du 11/01/2024 fixant à 3 le nombre d’adjoints et leur place.  

Il convient de mettre à jour le tableau du conseil municipal (annexé à cette délibération) 

Les membres du Conseil Municipal valident le nouveau tableau du conseil municipal. 

 

 

Le secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Lydie GREMILLET 

N°04/2024   OBJET : Institutions et vie politique – 5.1. 

MISE A JOUR DU TABLEAU DU CONSEIL MUNICIPAL 

L’an 2024, le 11 JANVIER, à vingt heures et zéro minute, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 04 janvier 2024 s’est assemblé 

au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane - FERRY Régis - GREMILLET Lydie - COLLOMBIER 

Emmanuel - PERRIN Bernadette - ARNOULD Martine - HUBAIN Gilles - DOUCHET Pierre - 

ROLLOT Charles - CONDAMIN Alexia - VIRY Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir en son nom à GREMILLET Lydie. 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir en son nom à CHRISMENT Stéphane. 

- MOUGEL Elodie 
 

Membre absente :  

- CASTRO Mélanie 
 

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 11 

Nombre de votants : 13 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Conformément à l’article L2121.15, Lydie GREMILLET a été nommée secrétaire de séance. Monsieur le 

Maire informe les élus que suite à la démission de Madame PHILIPPE Véronique, Mme CONDAMIN 

Alexia a accepté la fonction de conseillère municipale. 

Stephane CHRISMENT
2024.01.12 11:07:56 +0100
Ref:20240112_103617_1-1-O
Signature numérique
le Maire
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Monsieur le Maire explique que suite à la délibération 02/2024 du 11/01/2024 fixant désormais le nombre 

d’adjoints à 3 pour la commune, et la délibération 03/2024 du 11/01/2024 créant 3 postes de conseillers 

municipaux délégués, il est nécessaire de rapporter la délibération n°11/2020 du 27/05/2020 qui portait sur les 

indemnités de fonctions des élus car elle précisait qu’il y avait quatre adjoints et pas de conseillers délégués. 

Il rappelle aux élus que les articles L2123-20, L2123-20-1 et L2123-24 du Code général des collectivités 

territoriales prévoient la possibilité d’indemniser les élus locaux pour les activités au service de l’intérêt 

général et de leurs concitoyens et de fixer les taux maximums des indemnités des adjoints et des conseillers 

municipaux délégués par référence à l’indice brut terminal de la fonction publique territoriale. 

 

En application de ce principe, l’enveloppe globale autorisée est de 

3 X 813.88 = 2 441,64 € 

 

Seuls les adjoints au Maire et les conseillers municipaux ayant délégation de fonctions ont droit à des 

indemnités de fonctions ; 

 

Il appartient au conseil municipal de déterminer les taux des indemnités des élus locaux pour l’exercice de 

leurs fonctions, dans la limite des taux maximum fixés par la loi, 

 

Pour une commune de 1040 habitants, le taux maximal de l’indemnité d’un adjoint en pourcentage de l’indice 

brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique ne peut dépasser 19,8 %. 

Pour une commune de 1040 habitants, le montant maximal de l’indemnité d’un conseiller municipal titulaire 

d’une délégation de fonction est pris dans l’enveloppe globale (Maire + Adjoints)  

N°05/2024   OBJET : Finances locales – 7.10. 

INDEMNITES DE FONCTIONS DES ELUS DU CONSEIL MUNICIPAL A PARTIR DU 

12 JANVIER 2024 

L’an 2024, le 11 JANVIER, à vingt heures et zéro minute, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 04 janvier 2024 s’est assemblé 

au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane - FERRY Régis - GREMILLET Lydie - COLLOMBIER 

Emmanuel - PERRIN Bernadette - ARNOULD Martine - HUBAIN Gilles - DOUCHET Pierre - 

ROLLOT Charles - CONDAMIN Alexia - VIRY Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir en son nom à GREMILLET Lydie. 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir en son nom à CHRISMENT Stéphane. 

- MOUGEL Elodie 
 

Membre absente :  

- CASTRO Mélanie 
 

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 11 

Nombre de votants : 13 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Conformément à l’article L2121.15, Lydie GREMILLET a été nommée secrétaire de séance. Monsieur le 

Maire informe les élus que suite à la démission de Madame PHILIPPE Véronique, Mme CONDAMIN 

Alexia a accepté la fonction de conseillère municipale. 
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- décide de rapporter la délibération n°11/2020 du 27/05/2020 

-Décide, avec effet au 12 janvier 2024, 

-De fixer le montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions des adjoints et des conseillers 

municipaux délégués comme suit : 

 

1er adjoint : 15,84 % de l’indice brut terminal de la fonction publique 

2ème adjoint : 15,84 % de l’indice brut terminal de la fonction publique 

3ème adjoint : 15,84 % de l’indice brut terminal de la fonction publique 

 

3 conseillers municipaux délégués : 3,5 % de l’indice brut terminal de la fonction publique chacun 

 

-D’inscrire les crédits nécessaires au budget communal 

-De transmettre au représentant de l’Etat la présente délibération et le tableau récapitulant l’ensemble des 

indemnités allouées aux membres du conseil municipal. 

 

 

 

Le secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Lydie GREMILLET 

Stephane CHRISMENT
2024.01.12 11:07:50 +0100
Ref:20240112_104450_1-1-O
Signature numérique
le Maire
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Monsieur le Maire expose à l’assemblée que suite à la démission de Mme PHILIPPE Véronique de ses 

fonctions d’adjointe et de conseillère municipale, Mme CONDAMIN Alexia peut rejoindre les commissions 

municipales existantes. Elle souhaite rejoindre la commission « ENFANCE ET EDUCATION ». 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

Accepte que Mme CONDAMIN Alexia rejoigne la commission « ENFANCE ET EDUCATION ». 

 

Ci-dessous le récapitulatif des différentes commissions 

COMMISSION DES FINANCES : 

Tous les conseillers en exercice 
 

COMMISSION DE LA FORET : 

Régis FERRY - Bernadette PERRIN – Gilles HUBAIN - Pierre DOUCHET - Charles ROLLOT - Dominique 

VIRY. 
 

COMMISSION ENFANCE ET EDUCATION : 

Lydie GREMILLET - Elodie MOUGEL - Stéphanie HANZO – CONDAMIN Alexia. 

 

 

N°06/2024   OBJET : Institutions et vie politique – 5.2. 

FORMATION DES COMMISSIONS MUNICIPALES SUITE A LA DEMISSION DE 

MME VERONIQUE PHILLIPPE DE SES FONCTIONS D’ADJOINTE ET DE 

CONSEILLERE MUNICIPALE 

L’an 2024, le 11 JANVIER, à vingt heures et zéro minute, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 04 janvier 2024 s’est assemblé 

au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane - FERRY Régis - GREMILLET Lydie - COLLOMBIER 

Emmanuel - PERRIN Bernadette - ARNOULD Martine - HUBAIN Gilles - DOUCHET Pierre - 

ROLLOT Charles - CONDAMIN Alexia - VIRY Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir en son nom à GREMILLET Lydie. 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir en son nom à CHRISMENT Stéphane. 

- MOUGEL Elodie 
 

Membre absente :  

- CASTRO Mélanie 
 

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 11 

Nombre de votants : 13 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Conformément à l’article L2121.15, Lydie GREMILLET a été nommée secrétaire de séance. Monsieur le 

Maire informe les élus que suite à la démission de Madame PHILIPPE Véronique, Mme CONDAMIN 

Alexia a accepté la fonction de conseillère municipale. 

Copie pour impression
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COMMISSION COMMUNICATION : 

Lydie GREMILLET – Régis FERRY – Emmanuel COLLOMBIER - Gilles HUBAIN. 
 

COMMISSION BATIMENTS - PATRIMOINE ET SECURITE : 

Emmanuel COLLOMBIER - Régis FERRY – Christophe RIVIERE – Pierre DOUCHET -Charles ROLLOT – 

Dominique VIRY. 
 

COMMISSION VIE ASSOCIATIVE – ANIMATION - ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE : 

Bernadette PERRIN – Martine ARNOULD - Gilles HUBAIN – Mélanie CASTRO. 

 

 

 

Le secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Lydie GREMILLET 

Stephane CHRISMENT
2024.01.12 11:07:43 +0100
Ref:20240112_110011_1-1-O
Signature numérique
le Maire
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Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que depuis le 1
er
 janvier 2023, un comité d’action sociale consultatif 

a été créé pour donner un avis sur les anciennes missions du CCAS. Mme PHILIPPE Véronique en faisait 

partie et suite à sa démission, Monsieur le Maire propose qu’un nouvel élu vienne compléter ce comité. Il 

demande qui est volontaire pour rejoindre les membres déjà présents à savoir : 

Mesdames Lydie GREMILLET, Bernadette PERRIN, Martine ARNOULD, Aurélie BENOIT, Anita 

WILLMANN, Christelle ANDRé et Sandra DUPONT et Messieurs Régis FERRY et Olivier DELON.  

 

Alexia CONDAMIN, se porte volontaire. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

-Accepte la candidature d’Alexia CONDAMIN en tant que nouveau membre du comité d’action sociale 

consultatif en complément de Mesdames Lydie GREMILLET, Bernadette PERRIN, Martine ARNOULD, 

Aurélie BENOIT, Anita WILLMANN, Christelle ANDRé et Sandra DUPONT et Messieurs Régis FERRY et 

Olivier DELON.  

 

Le secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Lydie GREMILLET 

N°07/2024   OBJET : Institutions et vie politique – 5.2. 

MODIFICATION DES MEMBRES DU COMITE D’ACTION SOCIALE CONSULTATIF 

SUITE A LA DEMISSION DE MME VERONIQUE PHILLIPPE DE SES FONCTIONS 

D’ADJOINTE ET DE CONSEILLERE MUNICIPALE 

L’an 2024, le 11 JANVIER, à vingt heures et zéro minute, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 04 janvier 2024 s’est assemblé 

au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane - FERRY Régis - GREMILLET Lydie - COLLOMBIER 

Emmanuel - PERRIN Bernadette - ARNOULD Martine - HUBAIN Gilles - DOUCHET Pierre - 

ROLLOT Charles - CONDAMIN Alexia - VIRY Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir en son nom à GREMILLET Lydie. 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir en son nom à CHRISMENT Stéphane. 

- MOUGEL Elodie 
 

Membre absente :  

- CASTRO Mélanie 
 

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 11 

Nombre de votants : 13 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Conformément à l’article L2121.15, Lydie GREMILLET a été nommée secrétaire de séance. Monsieur le 

Maire informe les élus que suite à la démission de Madame PHILIPPE Véronique, Mme CONDAMIN 

Alexia a accepté la fonction de conseillère municipale. 

Stephane CHRISMENT
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